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Pour Incorporer la Cité de Mon&-

réai

TTENDU que 5si étoit fait de plus arn-
pies provisions, que celles qui ont été jus-

îju'i présent pourvûes par la Loi, à l'effet de
prélever des Cotisations dans la Cité de Mont-
réal, et pour en faire l'apprdpriation, elles ten-
droient essentiellement à l'embellissement d'icel-
le, et à l'aisance et commodité de ses habitans ;
et vû qu'il est expédient de faire de plus amples
provisions pour les fins susdites, en donnant pou-
voir et autorité aux liabitans de la Cité de Mont-
i-éal de prélever <les Cotisations pour une somme
limitée et nommer librement entr'eux des per-
sonnes à cet effet: Qu'il plaise donc à Votre
Mlùjesté qu'il puisse tre statué, et qu'il soit sta-
tué par laùTrès Excellente Majesté du Roi par et
de l'.avis et consentenent du Conseil Législatif et
de l'Assemblée de la Province du Bas-Canada
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bretagne, intitulé, - Acte qui rappelle certaines
" parties d'un Acte passé dans la quatorzième

Année du Règne de Sa Majesté, intitulé," Ac-
te qui pourvoit plus efficacement pour le Gou-
vernement de la Province de Québec, d!ans
l'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit
plus amplement pour le Gouvernement de la
dite Province;" Et il est par le présent statué

par la dite autorité, que depuis et après la passa-
tion de cet Acte, il sera et pourra être loisible aux
Juges de Paix du District de' Montréal dans au-
cuite A>semnblée de Session générale (le Quartier
ou dans aucune Session Spéciale convoquée à
cet etfet, de diviser la dite Cité en Quartiers ; les-
quels Quartiers seront numérotés depuis un jus-
qu'à inclusivement, et contien-
dront, en autant que la situation et les circon-
stances peuvent le permettre, un nombre égal
d'habitans.

L Et qu'il soit de plus statué par l'autdrité
susdite, que pour mettre les dits Juges de Paix à
même de faire, unejuste division de la dite Cité
deNiontréal, en Quartiers comme susdit, il sera
loisible aux dits Juges de Paix et ils sont par le
présent requis d'ordonner qu'il soit fait, sans dé-
lai, sitt après la passation de cet Acte, un recen-
sement de la population de la dite Cité (le Mont-
réal ; et la dépense pour faire le dit recensement
sera payée sur les fonds qui sont entre les mains
du Trésorier des Chemins pour !'a susdite Cité de
Montr'éal


